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LE COMMERCE MONDIAL EN 1988 
DÉPASSE LES ESPÉRANCES 

PERSPECTD7ES 1989 ENCOURAGEANTES 
D'après les estimations, le volume du commerce mondial des marchandises se serait accru de 8Vi pour cent en 1988, égalant le record de la 
décennie, enregistré en 1984, et dépassant de beaucoup le résultat de 1987. Pour la sixième année consécutivement, la progression du com
merce mondial des marchandises a été supérieure à celle de la production mondiale, qui s'est elle aussi accélérée. Les investissements liés 
au commerce et la production ont été d'importants facteurs de croissance. 

Les perspectives pour 1989 sont encourageantes et seront encore plus favorables si les gouvernements parviennent à relever deux grands 
défis qui se posent dans l'immédiat - juguler la recrudescence récente de l'inflation et maintenir ouverts les marchés mondiaux. 

Dans un large éventail de pays - pays développés et principaux pays commerçants en voie de développement surtout - on a observé une 
accélération de la croissance en volume des échanges de marchandises. 

En valeur, on estime que le commerce mondial des marchandises se serait chiffré à 2 840 milliards de dollars en 1988, ce qui représente une 
augmentation de 14 pour cent par rapport à l'année précédente. 

Les résultats commerciaux des 15 pays les plus lourdement endettés se sont améliorés, mais ils s'inscrivent - il faut le souligner - dans le 
contexte d'une détérioration de leur situation économique en général. 

CROISSANCE 
DE 8 1/2 POUR CENT 
D'après les estimations, la croissance en 
volume du commerce mondial des mar
chandises aurait atteint 8V4 pour cent en 
1988, dépassant de beaucoup les 5V4 pour 
cent de l'année précédente et égalant le re-

_pord de la décennie, enregistré en 1984. 
Toutefois, à la différence de ce qui s'est 
produit en 1984, l'expansion a une assise 
relativement large, c'est-à-dire qu'elle in
téresse un vaste éventail de pays et une 
grande variété de produits. Ce sont là 
quelques-unes des estimations préliminai
res récemment publiées par le secrétariat 
du GATT dans son rapport sur le com
merce mondial en 1988.1 

L'essor des exportations de 1984 avait été 
déclenché pour beaucoup par la demande 
d'importations des Etats-Unis. En 1988, la 
croissance des échanges a intéressé un as
sez large éventail de pays - pays industriels 
et principaux pays commerçants en voie de 
développement surtout. En ce qui concerne 
les pays en voie de développement dans 
leur ensemble, on estime que les exporta
tions et les importations ont augmenté en 
volume de 9Vi et 10 pour cent, respecti
vement. 

En 1988, comme en 1984, c'est la croissan
ce rapide des exportations de produits ma
nufacturés qui a entraîné l'augmentation 
en volume du commerce mondial. Ces deux 
années, le volume des exportations de pro

duits agricoles et de produits minéraux supérieur à sa moyenne des années 80. En 
s'est développé plus lentement que l'en- revanche, l'écart entre les taux de croissan-
semble du commerce, mais à un rythme (suite p. 2) 

GRAPHIQUE 1 - VOLUME DU COMMERCE ET 
DE LA PRODUCTION DE MARCHANDISES, 

MONDE ENTIER, 1980-88 
(Variation en pourcentage par rapport à l'année précédente) 
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COMMERCE INTERNATIONAL (l 

LA VALEUR DES ECHANGES ATTEINT 
2 840 MILLIARDS DE DOLLARS 

ce des échanges de produits agricoles, de 
produit minéraux et de produits manufac
turés était moins marqué l'année dernière 
qu'en 1984 (voir le tableau 1). 

PERSPECTIVES 
Les progrès technologiques multiplient les 
possibilités de spécialisation, d'innovation 
et de diversification sur les marchés mon
diaux des produits manufacturés et des 
services. Dans un large éventail de pays, les 
entreprises, devant ces nouvelles possibi
lités, ont accru leurs acquisitions de maté
riels et autres intrants à l'étranger et ont 
intensifié la coopération interentreprises, 
par exemple en passant des accords de 
production et de commercialisation en 
commun, en prévoyant la mise en commun 
des technologies et en réalisant des fusions. 

Les économistes du GATT notent que les 
changements positifs dans le domaine des 
politiques ont aussi contribué à l'optimis
me des milieux d'affaires. Les entreprises 
ont été d'autant mieux en mesure de tirer 
profit de ces nouvelles possibilités de 
croissance et d'autant plus incitées à le fai
re que des changements sont intervenus, 
allant d'une amélioration du climat poli
tique général dans le monde aux progrès 
accomplis en vue de résoudre des problè
mes spécifiques de politique économique. 
Parmi ces progrès, il faut mentionner les 
efforts incessants déployés pour que les 
différentes économies soient plus compé
titives, plus souples et plus à même de ré
pondre au besoin de changements struc
turels. 

L'endettement du tiers monde, les pro
fonds déséquilibres commerciaux et les 
taux élevés de chômage dans de nombreux 
pays et le fait que de nombreux pays en 
voie de développement n'ont pas participé 
à la croissance économique récente sont 
des problèmes qui se posent depuis long
temps. Il est indispensable de poursuivre 
les efforts afin de trouver des solutions. 

Pour l'avenir immédiat, deux grands défis 
sont à relever en ce qui concerne les poli
tiques. D'une part, il faut enrayer la reprise 
de l'inflation que l'on a observée récem
ment dans de grands pays. D'autre part, il 
faut assurer un environnement commercial 
qui permette de maintenir les marchés ou
verts et de renforcer la confiance des mi
lieux d'affaires en l'avenir. Si les gouver
nements réussissent à relever ces deux dé
fis, il n'y a guère de raisons de penser que 
l'expansion actuelle de l'économie mon
diale prendra fin soudainement dans un 
proche avenir. Dans ces conditions, le vo
lume du commerce des marchandises 
pourrait connaître une nouvelle année de 
croissance, bien supérieure à la moyenne 
enregistrée depuis le début des années 80. 

1 Voir le communiqué de presse GATT/1453. 
!Ces 15 pays sont les suivants: Argentine, Bolivie, 
Brésil, Chili, Colombie, Côte d'Ivoire, Equateur, 
Maroc, Mexique, Nigeria, Pérou, Philippines, Uru
guay, Venezuela et Yougoslavie. 

En augmentation, selon les estimations, de 
14 pour cent par rapport à l'année précé
dente, la valeur des exportations mondiales . 
de marchandises s'est chiffrée à 2 840 mil
liards de dollars en 1988, marquant un 
nouveau record. Le facteur le plus impor
tant à l'origine de cette augmentation a été 
la croissance estimée de 8!6 pour cent du 
volume, notée plus haut, du commerce 
mondial des marchandises. L'inflation a 
également contribué à cette augmentation 
en valeur, de même que l'augmentation 
«automatique» de la valeur des échanges 
due au gain en valeur résultant d'une nou
velle dépression modérée du dollar. 

Tous les grands groupes de pays ont par
ticipé à l'expansion des échanges en 1988, 
mais c'est dans les économies en voie de 

A sa vingtième session, le 10 mars, le Con
seil international des produits laitiers a pris 
note de la poursuite de la consolidation du 
marché mondial des produits laitiers, les
quels se vendaient généralement bien sur 
tous les grands marchés au début de 1989. 
Les prix des produits visés par les Proto
coles annexés à l'Arrangement internatio-

En 1988, selon les estimations, le com
merce mondial de la viande bovine s'est 
accru de 5 à 6 pour cent en volume, sous 
l'effet du raffermissement de la demande 
d'importation de nombreux pays et d'une 
forte reprise des exportations brésiliennes. 

On s'attend qu'avec la hausse des prix, la 
situation du marché restera favorable 
jusqu'à la fin de 1989. 

le développement que la demande d'impor-
î- tations a été la plus forte ( + 16 pour cent). 
:s . Les exportations et les importations de 15 
1- pays du groupe des pays lourdement en-
n dettes se sont accrues l'an dernier pour la 
r- seconde année consécutive.2 La croissance 
:é des exportations a été forte à ce point que 
u leur valeur en dollars a dépassé le niveau 
•& record de 1981 pour la première fois depuis 
a que se pose le problème du service de la 
n dette du tiers monde. Pour nombre des 
n pays en voie de développement lourdement 
:s endettés, ces résultats commerciaux ont 
i- cependant été enregistrés à un moment où 

la croissance du revenu par habitant se ra
lentissait ou était négative par suite, entre 
autres choses, des pressions que la hausse 

r- des taux d'intérêt a exercées sur l'endet-
i, tement et par la pénurie de nouveaux ap
te ports de capitaux. 

nal relatif au secteur laitier sont restés à un 
niveau nettement supérieur aux prix mini
maux qui avaient été fixés. Au cours de la 
réunion, l'opinion a été exprimée que 
l'Arrangement de 1979 avait bien fonc
tionné et qu'il avait contribué à créer les 
conditions satisfaisantes que l'on connaît 
actuellement. 

Telles sont quelques-unes des conclusions 
du raport intitulé Les marchés internatio
naux de la viande 1988/89, que le GATT 
vient de publier. Pour la première fois, ce 
rapport récapitule les principaux chan
gements intervenus dans la politique com
merciale de divers pays qui participent à 
l'Arrangement international relatif à la 
viande bovine. Il est en vente au secrétariat 
du GATT au prix de 12 francs suisses. 

Tableau 1. Volume des exportations et de la production, 
par grands groupes de produits - Monde entier, 1970-1988 
(Variations annuelles moyennes, en pourcentage) 

Exportations 
Produits agricoles 
Produits minéraux 
Produits manufacturés 

Tous produits 

Production 
Produits agricoles 
Produits minéraux 
Produits manufacturés 

Tous produits 

1970-80 

4'/2 
l'/2 
7 

5 

2 
2'/2 
4'/2 

4 

1980-88 

2 
Vi 
5 

4 

2 
-Vi 

2 ¥2 

1984 

3 
4 
11 

8V2 

5'/2 
1 
8 

7 

1987 

6 
2 
6V2 

5'A 

0 
1 
4'/2 

3 

1988 

4 
7 
IOV2 

8V2 

-2 
6'/2 
7 

5'/2 

VINGTIÈME SESSION DU CONSEIL 
DES PRODUITS LAITIERS 

L'ACCROISSEMENT DE LA DEMANDE STIMULE 
LE COMMERCE MONDIAL DE LA VIANDE BOVINE 
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Conseil 

DISCUSSION DU RAPPORT SUR 
LA SECTION 337 DE LA LOI DOUANIÈRE 
AMÉRICAINE DE 1930 

Le rapport du groupe spécial qui a statué 
sur la section 337 de la Loi douanière amé
ricaine de 1930 a été présenté au Conseil, le 
8 février, et a fait l'objet d'un premier exa
men. 

La plainte initiale de la Communauté 
européenne portait sur la compatibilité de 
l'application de la section 337, à la fois en 
général et dans un cas d'espèce. La CEE 
avait par la suite supprimé ce second 
aspect de sa plainte, un arrangement à 
l'amiable ayant été conclu entre les sociétés 
concernées. Plus précisément, la plainte 
portait sur la différence entre d'une part le 
traitement des marchandises importées 
prévu par les procédures de la section 337 
dans le cas de prétendue infraction à des 
brevets et d'autre part le traitement pour 
des marchandises équivalentes produites 
aux Etats-Unis et faisant l'objet d'un 
recours au titre de la loi américaine sur les 
brevets, devant les cours fédérales de 
district. 

Sur six points, le groupe spécial a estimé 
que les procédures de la section 337 étaient 
moins favorables que celles accordées par 
les cours fédérales. Par exemple, donner au 
requérant le choix de l'instance lorsqu'il 
s'agit de produits importés et ne pas offrir 
un choix correspondant pour des produits 
d'origine nationale constituait en soi un 
traitement moins favorable; de même, le 
refus d'accepter des plaintes reconvention
nelles. Le groupe spécial a conclu que ces 
éléments de la section 337 de la Loi de 1930 

r. étaient incompatibles avec l'article 111:4 de 
l'Accord général, en soumettant les pro
duits importés qui portent prétendument 
atteinte à un brevet des Etats-Unis à un 
traitement moins favorable que celui 
accordé aux produits originaires des Etats-
Unis semblablement incriminés. 

Le groupe spécial a ensuite examiné si les 
éléments incompatibles avec l'article III 
pouvaient être justifiés au titre de l'article 
XX d), c'est-à-dire s'ils étaient nécessaires 
pour assurer l'application de lois et règle
ments eux-mêmes compatibles avec 
l'Accord général. Pour la plupart des pro
cédures de la section 337, le groupe spécial 
a estimé qu'elles n'étaient pas «nécessai
res» pour mettre en œuvre les droits de 
brevets américains. Le groupe spécial a 
donc estimé que l'incompatibilité de la 
section 337 avec l'article 111:4 ne pouvait se 
justifier à tous égards au titre de l'article 
XX:d). 

Le groupe spécial a recommandé que les 
parties contractantes demandent aux 
Etats-Unis de mettre les procédures qu'ils 
appliquent aux actions en contrefaçon de 
brevets dirigés contre des produits impor

tés en conformité avec les obligations 
découlant pour eux de l'Accord général. 

Bien que le groupe spécial n'ait pas couvert 
ce point dans ses conclusions, le rapport 
note que la section 337 a été modifiée sur 
certains points, dans le cadre de la Loi 
générale sur le commerce et la concurrence 
adoptée au cours de l'été 1988. Cette loi a 
notamment supprimé deux exigences: la 
preuve d'un préjudice causé à une branche 
de production et celle d'une gestion 
efficace et économique de la branche, 
qui étaient auparavant requises par la 
section 337. 

La Communauté européenne a rappelé 
qu'elle avait demandé au Conseil, en 
décembre, d'élaborer un avis sur les ques
tions juridiques que soulevait l'augmenta
tion, à titre de rétorsion, des droits de 
douane américains sur certains produits 
agricoles de la Communauté et de faire des 
recommandations quant à une action 
appropriée pour remédier à cette situation. 
La Communauté entendait continuer à 
aller de l'avant, dans le respect des procé
dures du GATT et demandait à tenir des 
consultations au titre de l'article XXIII: 1 ; 
elle se réservait la possibilité de demander 
l'institution d'un groupe spécial, selon les 
procédures d'urgence définies par le 

Le Canada et les Etats-Unis ont informé le 
Conseil que l'accord de libre-échange qu'ils 
avaient conclu en février 1988 était en 
vigueur à partir du 1" janvier 1989, après 
achèvement des procédures juridiques 
nationales. Cet accord éliminerait tous les 
droits de douane sur les produits échangés 
par les deux partenaires, d'ici au 1" janvier 
1998, et réduirait sensiblement d'autres 
obstacles aux échanges. Il devrait conduire 
à l'expansion des économies des deux pays 
et stimuler la demande émanant aussi bien 
de l'intérieur que de l'extérieur de la zone 
de libre-échange. Il devrait donc être créa
teur de commerce et non pas avoir des 
effets de diversion des flux commerciaux. 
L'accord contient également des règles 

Au cours du débat au Conseil, les Etats-
Unis ont indiqué qu'ils avaient besoin de 
davantage de temps pour étudier le rapport 
du groupe spécial, l'interprétation donnée 
des articles III et XX:d) pouvant avoir des 
implications importantes allant au-delà du 
cas d'espèce. 

La CEE et plusieurs autres pays se sont 
prononcés en faveur de l'adoption du rap
port; d'autres pays ont estimé avoir besoin 
de davantage de temps. 

Mémorandum d'accord de 1979. En 
l'absence d'une attitude positive des Etats-
Unis, le conflit risquerait de dégénérer en 
une spirale inflationniste de mesures et 
contre-mesures. 

Les Etats-Unis ont rappelé que des discus
sions à haut niveau allaient se tenir inces
samment pour tenter de régler ce conflit. 
Toute décision était donc à ce stade pré
maturée et ne pourrait que compliquer 
inutilement les possibilités de règlement. 

Au cours du débat, les parties ainsi que 
plusieurs pays ont répété les arguments 
qu'ils avaient présentés au cours du pré
cédent Conseil1. 

pour régir les services, des mécanismes 
pour le règlement des différends bilatéraux 
et la détermination des cas de dumping et 
droits compensateurs. Il s'agit, de l'avis des 
parties, d'un des accords les plus larges 
notifiés au GATT. Elles ont également 
assuré le Conseil que l'établissement d'une 
zone de libre-échange entre elles n'altére
rait en rien leur volonté de parvenir à une 
libéralisation plus poussée des échanges 
avec leurs autres partenaires commerciaux, 
au sein de l'Uruguay Round. 

Le Conseil est convenu d'établir un groupe 
de travail pour examiner la compatibilité 
de cet accord avec l'article XXIV, selon les 
procédures habituelles. . . *, 

VIANDE AUX HORMONES 
La CEE se réserve la possibilité 
de demander un groupe spécial 

ACCORD DE LIBRE-ECHANGE 
CANADA-USA 
Groupe de travail institué 
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Le commerce des services (H) 
La première partie de cet article, paru dans FOCUS n* 57, a traité de la définition du commerce des services et des statistiques. La seconde 
partie poursuit l'examen des questions permettant de replacer dans son contexte la négociation proprement dite, c'est-à-dire l'élaboration 
de principes et de règles destinés à régir le commerce des services. Cette dernière question sera traitée dans un troisième volet, à la lumière 
des orientations prises à la Réunion ministérielle de Montréal. 

Les services Des disciplines internationales diversifiées 
e t l e C J A l l 
La question de savoir si le GATT s'appli
que au commerce des services a fait l'objet 
d'une abondante exégèse, en faveur ou à 
rencontre d'une compétence du GATT 
dans ce domaine. La structure de négocia
tion distincte pour les services adoptés à 
Punta del Este enlève à cette question une 
grande partie de son intérêt pratique. Elle 
est traitée ici à titre documentaire, et non 
comme relevant des travaux du groupe de 
négociation sur les services. 

La Charte de la Havane, négociée à l'issue 
du second conflit mondial - et jamais rati
fiée - a représenté une première tentative 
pour régir le commerce des services; elle 
soumettait dans son article 53 certains ser
vices, tels que les transports, les télécom
munications, les assurances, les services 
commerciaux bancaires, à la juridiction de 
l'Organisation internationale du commerce 
en ce qui concerne les pratiques commer
ciales restrictives. L'OIC n'ayant jamais vu 
le jour, une grande partie de ses disposi
tions relatives à la politique commerciale 
ont été incorporées à l'Accord général. 
Cela n'a pas été le cas pour les services. 

On trouve toutefois dans l'Accord général 
quelques articles spécifiques traitant des 
services: l'article 111:10 et l'article IV se 
réfèrent aux films cinématographiques 
impressionnés; l'article V prévoit l'appli
cation de la clause NPF et du traitement 
national pour le trafic en transit. 

Par ailleurs, certains codes issus du Tokyo 
Round en 1979 mentionnent les services: la 
liste illustrative des subventions à l'expor
tation cite quatre types de subventions 
portant sur des services accordées par les 
gouvernements; elles portent en particulier 
sur les transports et les coûts de fret, les 
programmes de garantie ou d'assurance à 
l'exportation notamment contre des haus
ses du prix ou les risques de change. Le 
Code sur les marchés publics s'applique à 
la fourniture de services lorsque ceux-ci ne 
peuvent être séparés de la marchandise et 
que leur valeur est inférieure à celle de la 
marchandise; une extension de la couver
ture de ce Code aux services a été négociée 
récemment, dans le cadre des procédures 
prévues par le Code lui-même. Le Code sur 
l'évaluation en douane des marchandises, 
enfin, stipule que certains services peuvent 
être inclus dans l'évaluation de la mar
chandise aux fins de l'application d'un 
droit de douane. 

La Déclaration de Punta del Este prévoit 
que le cadre multilatéral devant être éla
boré pour régir les services devrait tenir 
compte des travaux des organisations 
internationales compétentes. 

Il existe au niveau international divers 
arrangements, conventions, disciplines 
intéressant les services. Certaines de ces 
disciplines couvrent des activités sectoriel
les de services: l'aviation civile (OACI), le 
transport aérien international (IATA), le 
trafic maritime international (OMI), les 
télécommunications (UIT), les télécom
munications par satellites (INTELSAT). 
D'autres se rapportent à des groupes 
d'activités telles que les opérations invisi
bles et les flux de capitaux (OCDE) ou à 
des restrictions au commerce comme les 
pratiques commerciales restrictives (CNU-
CED/ONU et OCDE). Ces arrangements 
sont fondés sur des accords multilatéraux 
entre gouvernements, des accords gouver
nementaux bilatéraux ou plurilatéraux et 
des accords non gouvernementaux. 

L'objectif premier de ces arrangements et 
disciplines sectoriels n'est pas tant la libé
ralisation des échanges que l'élaboration de 
normes techniques, la mise en commun des 
ressources, la répartition des marchés, etc.. 
Par contre, les principes et règles convenus 
au niveau multilatéral pour le contrôle des 
pratiques commerciales restrictives adoptés 
par les Nations Unies ainsi que les Recom
mandations de l'OCDE en la matière 
visent à éliminer certains types de prati
ques qui risquent de limiter ou fausser la 
concurrence internationale. Ils n'ont tou
tefois pas pour objet d'instituer un ensem
ble général de règles visant à promouvoir la 
libéralisation du commerce des services. 

Plusieurs des arrangements sectoriels exis
tants ont pour élément essentiel le principe 
de la réciprocité et de l'avantage mutuel. Ils 
ne traitent pas de concepts tels que la 
transparence ou la non discrimination en 
tant que principes d'application générale. 
Certains contiennent par ailleurs des dis
positions concernant le règlement des 
différends (OACI, UIT, IATA, OMI, 
INTELSAT), dont les modalités sont très 
différentes les unes des autres. 
Dans le cadre des discussions du Groupe 
de négociation sur les services, certains 
pays estiment que le cadre à élaborer 
devrait être compatible avec les disciplines 
existantes dans d'autres organisations. 
Pour d'autres, un nouveau cadre devrait 
avoir prééminence sur les disciplines 
actuelles, qui ne prévoient pas véritable
ment de mécanisme pour la libéralisation 

progressive des services ou pour la pro
motion du commerce des pays en dévelop
pement. 

Spécificité des services 
Elle se manifeste à plusieurs égards: 

• les instruments de la protection ne sont 
pas les mêmes que pour les marchan
dises: il n'existe pas de droits de douane 
ou de restrictions typiquement appli
cables à la frontière. La protection se 
concrétise le plus souvent par des res
trictions apportées à l'établissement 
d'un fournisseur étranger ou par diver
ses discriminations de nature réglemen
taire. 

• L'intervention des gouvernements sur la 
production et le commerce des services 
est en général plus accentuée. Diverses 
justifications sont invoquées: 

- le maintien de l'emploi; des considéra
tions liées au taux de change et à la 
balance des paiements; 

- la protection des industries naissantes, 
en particulier mais pas exclusivement 
celles des pays en développement; 

- la protection des consommateurs, per
sonnes privées et entités juridiques 
(notamment dans le secteur bancaire, les 
assurances, les professions libérales); 

- la sécurité nationale; 
- les sensibilités culturelles et sociales (par 

exemple dans la publicité). 

L'intervention de l'Etat se manifeste 
notamment par l'établissement de normes 
touchant les conditions de concurrence ou 
les modalités de l'accès au marché. 

Les services ne sont pas stockables et 
nécessitent souvent la présence simultanée 
du producteur et du consommateur. Il en 
résulte une plus grande vulnérabilité à 
l'égard de l'approvisionnement. 

(suite p. 5) 
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Le commerce des services ^ 

Les obstacles aux transactions internationales 
de services 
Les conditions limitant l'accès aux marchés 
de services sont très diversifiées, aussi bien 
entre les pays qu'entre les divers secteurs 
de services. En effet, il existe dans chaque 
pays une multitude de réglementations 
nationales susceptibles d'influer, directe
ment ou indirectement, sur les échanges. 
Des arrangements bilatéraux ou plurilate
r a l peuvent être conclus dans certains 
secteurs, ou pour certaines activités. Enfin, 
le champ d'activités des réglementations 
internationales est limité et fragmenté. 

LA PROMOTION DU 
Le rôle des services dans le développement 
et les effets d'une libéralisation progressive 
de ce commerce pour les pays en dévelop
pement tiennent une place importante 
parmi les concepts de base négociés au 
GNS. 

Il est reconnu que le secteur des services 
contribue au développement économique; 
il satisfait des besoins essentiels des popu
lations, crée des emplois, fournit des 
intrants pour la production agricole et 
industrielle, crée une infrastructure. Il a 
également un rôle de catalyseur pour les 
échanges, en fournissant à de nombreux 
pays en développement une source impor
tante de devises. Le développement d'une 
infrastructure de services contribue de plus 
en plus à la capacité d'absorption des 
technologies de pointe et a des répercus
sion importantes sur la capacité d'innover 
et d'accroître la compétitivité d'un pays, y 
compris en ce qui concerne la production 
de marchandises. 

Les pays en développement considèrent 
que le développement constitue un objectif 
dont les modalités doivent être déterminées 
au niveau national. Cet objectif, de sur
croît, va bien au-delà de la simple notion 
de croissance économique. 

Dans les négociations en cours, la promo
tion du développement est traitée comme 
un concept dynamique, dépassant l'octroi 
d'une série de dérogations ou de disposi
tions accordant un traitement spécial et 
plus favorable aux pays en développement. 
Il fait partie intégrante de l'accord, de sa 
conception d'ensemble. 

Une des questions importantes est celle du 
lien entre le développement et la libérali
sation du commerce des services. Certains 
pays développés sont d'avis que la libéra
lisation du commerce des services peut, par 
elle-même, contribuer au développement 
des pays en développement. Ils font 
notamment valoir que l'établissement de 
sociétés étrangères est un moyen de s'assu
rer des transferts de technologie et de 
savoir-faire à des conditions moins oné
reuses; il permet en outre aux sociétés 
locales d'améliorer leurs capacités et leur 

Il faut par ailleurs être conscient que le 
niveau de la protection et l'impact de 
mesures de libéralisation peuvent être plus 
difficile à évaluer que ce n'est le cas pour le 
commerce des marchandises, en raison de 
la nature plus complexe des obstacles au 
commerce des services. 

Avant le lancement des négociations de 
l'Uruguay Round, les pays intéressés à 
étudier la possibilité d'un accord interna
tional régissant le commerce des services 

DÉVELOPPEMENT 
compétitivité non seulement sur le marché 
intérieur mais aussi sur les marchés étran
gers. Toutefois, estiment-ils, aucun système 
de commerce international ne peut garantir 
le développement des pays participants. 

Certains pays en développement estiment 
que le processus de libéralisation ne favo
rise pas nécessairement le développement 
d'industries de services nationales; le fac
teur temps leur paraît essentiel pour leur 
permettre de mettre sur pied des industries 
de services viables avant de les exposer 
aux forces du marché international. 

Parmi les divers moyens de promouvoir le 
développement cités par des pays en déve
loppement, on trouve l'adoption de la 
clause de la nation la plus favorisée incon
ditionnelle, comportant l'extension auto
matique et sans restrictions à tous les 
membres d'un accord des avantages accor
dés aux autres membres; l'adoption de la 
réciprocité relative, en vertu de laquelle un 
lien serait établi entre le niveau des con
cessions faites par un pays et celui de son 
développement. Selon certains pays déve
loppés, cette asymétrie des engagements 
souscrits par les PVD devrait être assortie 
de la possibilité de relever le niveau de 
leurs engagements au fur et à mesure de 
leur développement. Un accord devrait 
également comprendre des dispositions 
permettant une participation accrue des 
pays en développement dans le commerce 
international des services et favorisant 
l'expansion de leurs exportations de ser
vices, au moyen notamment d'un accès 
amélioré aux réseaux de distribution et 
d'information. 

Ces pays estiment par ailleurs que les 
industries de services dans lesquelles ils 
sont compétitifs (en particulier les services 
à forte intensité de main-d'œuvre) 
devraient recevoir une attention prioritaire. 
Certains souhaiteraient en outre qu'un 
Accord sur les services encourage le trans
fert de technologie de la part des pays 
développés et qu'une assistance technique 
et financière soit octroyée aux pays en 
développement pour renforcer l'infrastruc
ture et la formation professionnelle en 
matière de services. 

ont élaboré des études nationales sur les 
services ainsi que sur les problèmes ren
contrés par leurs firmes dans leurs opéra
tions internationales sur services. Certaines 
de ces études classent les restrictions selon 
leurs effets, d'autres d'après des critères 
géographiques (marchés auxquels sont 
destinés les services), d'autres procèdent à 
une analyse par secteurs de services. Il 
n'existe donc pas d'approche unifiée de 
cette question permettant d'en dresser un 
véritable catalogue. Par ailleurs, seuls les 
pays développés ont participé à cet 
échange d'informations. 

Les discussions ont permis toutefois de 
dégager un certain consensus sur la nature 
et la définition des lois, politiques et pra
tiques pouvant être perçues comme des 
obstacles au commerce. 

Une autre question qui est discutée est 
celle des critères objectifs permettant de 
juger du niveau de développement d'un 
pays. Ces critères pourraient être utiles non 
seulement pour décider des modalités du 
traitement accordé aux PVD dans les 
négociations, mais aussi pour juger si 
l'objectif de promotion du développement 
des pays en développement est bien rempli. 

(à suivre) 

Prochainement au GATT 
Calendrier provisoire des réunions en avril: 

5-7 

12 
14 
13-14 
18-20 
17 et 21 

17-19 

24 

25 
26 

Comité des négociations 
commerciales (Uruguay Round) 
Conseil 
Comité des marchés publics 
Groupe de travail sur la Bolivie 
Groupe de travail sur la Chine 
Comité des balances de 
paiements 
Organe de surveillance des 
textiles 
Groupe ad hoc des pratiques 
antidumping 
Comité antidumping 
Comité des subventions et 
mesures compensatoires 

Mai 

10 Conseil 
18-19 Organe de surveillance des 

textiles 
25-26 Organe de surveillance des 

textiles 

PRODUITS 
TROPICAUX 
Avant la réunion du Comité des négocia
tions commerciales d'avril, et en plus des 
pays déjà cités dans le dernier numéro de 
FOCUS, plusieurs pays ont déjà mis en 
œuvre, ou sont sur le point de mettre en 
œuvre par étapes, leurs offres relatives aux 
produits tropicaux. Il s'agit du Japon, de 
l'Australie, du Brésil, de la Malaisie, de la 
Thaïlande, de la Tchécoslovaquie, de la 
Hongrie et de la Pologne. Des informations 
plus précises seront fournies dans un pro
chain numéro de FOCUS. 
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Conseil (. suite) 

RESTRICTIONS AMÉRICAINES 
UNILATÉRALES À L'ÉGARD DU BRÉSIL 
Un groupe de travail est institué 
au Conseil du 21 février 
Le Brésil a rappelé, à la session du Conseil 
des 8 et 9 février, qu'il avait attiré l'atten
tion du Conseil à plusieurs reprises, sur le 
relèvement de droits de douane unilatéral 
décidé par les Etats-Unis sur certains pro
duits brésiliens, et que les membres du 
Conseil avaient donné un large appui à la 
demande du Brésil d'instituer un groupe 
spécial, en décembre1. Il a également rap
pelé qu'au cours du débat qui avait précédé 
l'adoption de l'ordre du jour du présent 
Conseil, toute action unilatérale avait été 
jugée injustifiable, quelques soient les 
motifs pour lesquels elle était prise (voir 
encadré). 

A nouveau, de nombreux pays ont appuyé 
la demande du Brésil et exprimé leur 
préoccupation à l'égard de la prise de 
mesures de rétorsion qui n'aient pas été 
préalablement autorisées par le Conseil. 

Les Etats-Unis ont indiqué qu'ils n'étaient 
pas en mesure à ce stade de donner 

leur accord à l'établissement d'un groupe 
spécial. 

Le Brésil a déclaré qu'il s'agissait d'un défi 
pour le GATT. Seuls les Etats-Unis 
s'opposaient à l'institution d'un groupe 
spécial, alors qu'ils se faisaient l'avocat 
d'un renforcement du mécanisme de règle
ment des différends dans l'Uruguay 
Round. Le Brésil continuerait à insister et 
demandait que le Conseil se réunisse sans 
attendre la date du 6 mars. 

Après consultations, le Conseil est convenu 
de se réunir le 21 février. Les Etats-Unis 
ont déclaré, à cette session, qu'ils ne 
s'opposeraient pas à l'institution d'un 
groupe spécial, mais qu'ils ne pensaient pas 
que cette décision permettrait de résoudre 
leur litige. Celui-ci trouvait son origine 
dans l'absence de règles internationales 
satisfaisantes pour la protection des bre
vets et dans les agissements des firmes bré
siliennes. 

COMMERCE DES SEMICONDUCTEURS 
ET TAXES SUR LES BOISSONS 
ALCOOLIQUES 
Suites données par le Japon 
A la session du 6 mars, le Japon a com
muniqué au Conseil les mesures qu'il a 
prises pour se mettre en conformité avec 
les recommandations des groupes spéciaux 
qui avaient statué sur son système de sur
veillance des exportations de semi-conduc
teurs et les taxes qu'il appliquait aux bois
sons alcooliques importées, questions qui 
avaient été soulevées par la Communauté 
européenne (voir FOCUS nœ 54 et 55). 

En ce qui concerne les semi-conducteurs, 
dorénavant la collecte d'informations sur 
les prix à l'exportation sera effectuée après 
que l'exportation soit réalisée, et donc le 
contrôle sera effectué a posteriori. En 
second lieu, le Comité de la demande et de 
l'offre est supprimé. Le Japon a estimé que 
ces deux mesures permettraient de mettre 
fin à toutes les craintes d'un contrôle des 
exportations, y compris à travers la pro
duction. 

La Communauté européenne a indiqué 
qu'elle étudierait ces mesures de manière 
détaillée. Elle se réservait de revenir à nou
veau au Conseil, pour indiquer dans quelle 
mesure les recommandations du groupe 
spécial étaient ainsi mises en œuvre. 

En ce qui concerne le second cas, la Diète a 
révisé en décembre 1988 la Loi sur la taxa
tion des boissons alcooliques, en suppri
mant la taxe ad valorem appliquée jusqu'ici 

1 Voir FOCUS n° 59. 

aux brandies et whiskies, aux vins et à cer
taines boissons alcooliques, le «système de 
classification» concernant ces boissons, et 
la taxation en fonction de la teneur en 
extraits secs. Elle a également réduit consi
dérablement les différences existantes entre 
les taxes spécifiques entre le soshu et les 
whiskies / brandies. 

La Finlande, la Suède, la Communauté 
européenne ont estimé qu'il subsistait des 
possibilités de discrimination importantes 
au niveau de la taxation des boissons 
alcooliques importées et nationales, et que 
les recommandations du groupe spécial 
n'avaient pas été intégralement mises en 
œuvre. Ces pays suivront l'évolution de la 
situation. 

ACCESSION 
DU PARAGUAY 
Réactivation 
des négociations 
Le Paraguay a informé le Conseil de son 
souhait de réactiver les négociations en vue 
de son accession à l'Accord général. Le 
Paraguay a déjà fourni au GATT un aide-
mémoire sur son régime de commerce, et il 
a récemment libéralisé son système com
mercial et son système de taux de changes. 

Les mesures unilatérales 
discriminatoires ne sont 
pas justifiables au regard 
de l'Accord général 
A la demande de la Communauté 
européenne, le Conseil a tenu le 
8 février un débat général sur la 
question des mesures unilatérales, 
avant d'adopter son ordre du jour. 

La Communauté souhaitait attirer 
l'attention du Conseil sur les dan
gers que fait courir au système mul
tilatéral du GATT le recours de plus 
en plus fréquent à des mesures uni
latérales et discriminatoires, qui 
devraient être désavouées sans 
ambiguïté. 

De nombreux pays ont exprimé 
leurs préoccupations à l'égard de ce 
type de mesures, quelque soient les 
motifs invoqués et les circonstances 
dans lesquelles elles étaient prises. 

Le Directeur général du GATT a 
précisé qu'en dépit des procédures 
inhabituelles suivies, ce débat s'ins
crivait dans la fonction de surveil
lance multilatérale du Conseil. Il a 
rappelé qu'un des rédacteurs de la 
Chartre de la Havane avait déclaré, 
au sujet des procédures de règlement 
des différends du GATT: «Nous 
avons demandé aux nations du 
monde de conférer à une organisa
tion internationale le droit de limiter 
les pouvoirs de représailles. Nous 
avons essayé de limiter les représail
les, de les discipliner, de les main
tenir dans leurs limites, mais en les 
soumettant à un contrôle interna
tional, nous avons essayé de limiter 
leur étendue et leur croissance, de 
les transformer d'une arme de guerre 
économique en un instrument 
d'ordre international». 

Il ne s'agissait pas de condamnation, 
mais de se conformer à l'Accord 
général, a déclaré Arthur Dunkel. 
Cet Accord stipulait que les droits 
d'importation discriminatoires 
étaient contraires à son article pre
mier. Il n'y avait dans l'Accord 
général aucune exception qui puisse 
justifier l'imposition de droits 
d'importation discriminatoires dans 
le but précis d'amener une autre 
partie contractante à rendre des 
politiques commerciales conformes 
aux principes dudit Accord. Toute
fois, lorsqu'il était constaté qu'une 
partie contractante appliquait des 
mesures contraires aux dispositions 
de l'Accord général, il pouvait être 
demandé aux Parties Contractantes 
d'autoriser, conformément à l'article 
XXIII: 2, la suspension d'obligations 
à l'égard de cette partie manquant à 
ses obligations. 

Il a déclaré que sa décision témoignait de 
sa foi dans le système multilatéral et dans 
les avantages qu'il pouvait retirer de sa 
participation. Le groupe de travail chargé 
d'examiner la demande du Paraguay, selon 
les procédures habituelles, sera réactivé. 
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